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RAPPORT DU CONSETL ECONOMIQUE ET SOCTAL

re d.at6e O noverrbre au Seer6t

cles Nations

Jrai lrhonneur d.e nradresser d, vous pour pr6eiser 1a position de non pays
touchant 1a question des d.roits cle Lthonne au Chili, exerain6e au titre c1u

point 12 d.e Lrord.re du Jorr, intituJ-6 "Rapport c1u Conseil 6eononique et social".

Le Gouvernenent chilien tient en lfoccurrence d r6it6rer c1uril ne reeonnait
pas la l6gitin:it6 d.es organes ad.lroc eonstitu6s i. seule fin de stoceuper de
la situation des d.roits Ce lrhonne d.ans non paXsr parce que ceux-ci ne sont pas
eonforroes aux nornes Ces }trations Unies en virpeur. Ces proc6clures s6lectives et
discrininatoires portent atteinte aux principes 6none6s dans la Charte cles
Nations Unies, en particul-ier cel-ui de 116ga1it6 Jr.riclique des Etats.

En cons6cluence, la c16l6gation chil-ienne ne pr6tera aueune attention au
rapport du rrRapporteur sp6eia1", d.ont ltexistence interdit en outre d, mon
qouvernenent de coop6rer i nouveau d, 1.a nise en oeuvre des proc6rlures habituelles,
pernanentes et g6n6ralenent applicables actuellenent en vif',ueur dans le systEne
des Nations Unies.

Je vous serais ob1ig6 d.e bien vouloir faire d.istribuer le terte <1e 1a pr6sente
note corarne d.oeurent officiel de ltAssenrbl6e g6n6ra1e b. sa trente-cinquiErae session'
au titre ctu point 12 C.e lrordre Cu jour, intitul6 ttRapport du Conseil- 6eonornique
et socialtt.

Lf  nrbassacleur,

Repr6sentant pernanent du. Chili auprBs
C.e l-f Organisation 4es Nations Unies.

(Sign6) Sergio DIEZ URZUA
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